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3ime annee. JüILLET I923

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LA PUISSANCE TEMPORELLE

DE I.'EVfiCHfi DE LAUSANNE

Nous avons donne sous le titre ci-dessus, dans les numdros de
novembre et decembre 1922, le commencement du savant et
interessant memoire de M. le Dr Hermann Hüffer. Nous avons du
ensuite interrompre cette publication pendant quelques mois pour
laisser une place aux nombreux travaux relatifs au second cente-
naire de la mort de Davel. Nous en donnons maintenant la suite,
persuadö qu'elle attirera l'attention du public au moins autant que
la premiere partie, et nous remercions encore une fois M. H. Hüffer
d'avoir bien voulu mettre cet ouvrage ä notre disposition.

Cession du Comte de Vaud ä Teveque
de Lausanne en ioii.

Le Comte de Vaud ä Avenehes, ä Yverdon et ä Orbe.

Avenches construite sur l'ancienne cite d'Aventicum ap-
partenait ä l'eveque bien avant la cession, car eile avait ete

le siege primitif de l'episcopat. A la date qui nous interesse,

e'etait encore un bourg ouvert de relativement minime
importance. Au nom de cette ville se rattache tout naturelle-
ment celui de l'eveque Bourcart, cet ami fidele de l'empe-
reur Henri IV, qui, des avant la scene de Canossa, s'en etait
alle en 1077 au-devant du pape pour demander la grace de

son suzerain empereur et la sienne propre. Aussi Henri IV
l'avait-il nomme chancelier du royaume d'ltalie. Ce belli-



— 194 —

queux prelat trouva meme la mort, ä un age avance, aux
cötes de son roi dans la bataille engagee ä Gleichen contre les

Saxons (1089) 1.

C'est lui qui bätit les murailles et fortifications d'Aven-
ches afin d'avoir un solide point d'appui dans la lutte

qu'il poursuivit avec succes contre les partisans de Gre-

goire VII en Bourgogne Orientale, et en recompense de

laquelle il obtint la donation de 1079 que nous mentionnons

ä ce propos a.

II n'est pas bien certain que les droits possedes par l'eve-

que sur la ville d'Yverdon remontent ä l'acte de 1011 ;

nous ne les voyons mentionnes, en effet, qu'en 1260 et 1264

pour les premieres fois, lorsque l'eveque Jean de Cossonav

autorise en tant que comte de Vaud les bourgeois et le

chätelain d'Yverdon ä tenir differentes foires et marches 3.

Le vrai proprietaire de la ville etait alors Pierre II de

Savoie. II est vrai que l'eveque a dü posseder des droits plus
considerables au temps des Zähringen ä qui on attribuait ä

tort probablement la fondation, au XIIme siecle, de la ville
d'Yverdon4. II s'en etait defait par le traite de 1253 5 aux
termes duquel le prelat de Lausanne avait hypotheque contre

30.000 sous (solidi) la moitie de ses possessions temporelles
au seigneur de Faucigny, beau-pere de Pierre II de Savoie.

C'est ainsi que ce dernier avait herite de la jouissance de

ces terres, et d'ailleurs il ne contestait pas ä l'eveque l'usage
des droits regaliens qu'il possedait de par son titre de suzerain

de ces terres. L'eveque partageait une partie de ces

1 Gremaud : Hist, du diocese de Lausanne, p. 351 et ss.
2 Cart. Laus., p. 40 : « eius tempore factus fuit murus circa Aven-

ticam ».

3 Pierre II de Savoie, vol 4, n° 541 et 658.
4 Voir : van Berchem : La ville neuve d'Yverdon, publie en l'hon-

neur de G. Meyer de Knonau.
» M. D. R„ VII, p. 52 f.



— 195 —

droits avec les sires de Montfaucon qui detenaient en fief

royal les droits de peche, moulins, sur le cours de l'Orbe et

de la Thiele. Un de ces Montfaucon ceda ces droits en 1260

au sire de Faucigny contre paiement de 500 livres vien-

noises J. Nous pouvons conclure de ces actes que l'eveque

avait acquis en 1011 des droits regaliens sur Yverdon plutot

que de veritables proprietes.
La ville actuelle fut construite essentiellement par

Pierre II autour de 1260 (d'apres van Berchem).

Apres Yverdon, voyons ce qui concerne Orbe. II ne sem-

ble pas que les eveques aient jamais possede de droits dans

cette residence royale : eile a du passer ä l'empire germa-
nique en 1032 avec les possessions royales de Bourgogne.
C'est de cette autorite, en effet, que les comtes de Haute

Bourgogne la regurent en fief 2.

Les comtes de Genevois ont-ils ete comtes de Vaud

A propos de la derniere ville dont nous ayons ä examiner
la situation seigneuriale, celle de Vevey, qu'on nous permette
de donner notre avis sur une question dejä tres discutee ;

c'est celle qui se pose ä propos des comtes de Genevois : ont-
ils oui ou non ete investis, quelque temps, du titre de comte
de Vaud. Les raisons qui militent en faveur de cette these

sont d'une part : les interventions de ces comtes dans les

transactions domaniales que nous pouvons constater fre-
quemment dans les actes de notre pays au cours du XIIme
siecle, et le texte meme de quelques-uns de ces documents.

En l'etat actuel de la question nous n'hesitons pas ä rejeter
cette hypothese et ä affirmer que les comtes de Genevois n'ont
agi en pays vaudois que parce qu'ils etaient avoues de

1 De Gingins : Sires de Montfaucon, M. D. R., XIV, p. 45 et 304.
2 De Gingins : Hist, de la ville d'Orbe, p. 29.
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l'Eveche de Lausanne. II est vrai qu'ils en ont profite pour
soustraire ä l'autorite episcopale plus d'une terre, soit dans

le Jorat, soit dans les environs de Vevey ; ils ont ainsi sen-

siblement diminue l'etendue des biens de la cathedrale. L'im-
portance de la question qui met en cause la puissance plus
ou moins grande des eveques, ä cette date, nous oblige ä

rouvrir le debat, ä donner en resume les arguments des deux

theses en presence.
Ceux qui pretendent que les comtes de Genevois ont ete

reellement investis du titre de comte de Vaud, fondent leur

opinion 1 tout d'abord sur le fait que les comtes sont men-
tionnes ä propos de la fondation de Hauterive en 1138

et 1143 2 dans un acte de donation de Saint-Amedee ä

Hautcret en 1154 3, ainsi que dans le traite passe entre cette

abbaye et le sire de Palezieux en 1155 4, dans lequel le comte
de Genevois est cite apres l'empereur Frederic Ier.

Dans un document de quelques annees posterieures
(en 1162), Amedee Ier, comte de Genevois, parait en pro-
tecteur de Hautcret5 ; dans un autre de 1225, Guillaume,

eveque de Lausanne, fait savoir que le comte de Genevois
Guillaume confirmait au couvent d'Hauterive la cession de

toutes ses proprietes sises dans le Pays de Yaud 6. La meme

annee ce meme comte Guillaume prenait Hautcret sous sa

protection speciale 7. Tous les faits relates jusqu'ici ne mon-

1 Hisely : Histoire de la Gruyere, I, p. 71 et specialement : «Les
comtes de Genevois et de Vaud », dans M. 1. N. gen., II ; voir aussi
Müller : Histoire de la Suisse, II, p. 45, etc., de plus encore Gisi :

A propos des documents Umbertini. Ans. für Schw. Geschichte, V,
p. 98 et ss.

2 Reg. d'Hauterive, p. 8 et 12.
3 Gart, de Hautcret, n° 5 (« Amadeo gebenensi consule »).
4 Cart. Hautcret, n° 6 : « regnante A. G., comite ».
5 Id., n» 12.

" Reg. d'Hauterive, p. 133
7 Cart. Hautcret, n° 39.
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trent qu'une chose, c'est que les comtes de Genevois, avoues

des eveques de Lausanne, usaient de leur autorite pour inter-
venir dans bon nombre d'affaires1 dans le Pays de Vaud.

Cela est indiscutable et n'est d'ailleurs mis en doute par per-
sonne. II est vrai que dans un document date de 1192 2, rela-

tant une cession faite par le comte Guillaume ä l'abbaye de

Talloire, situee en dehors des liinites du Pays de Vaud, ce

comte s'intitule expressement : « Gebennensium et Valden-
sium comes ». II ne peut s'agir ici que d'un desir pris pour
une realite, car ni lui ni ses a'ieux n'ont ete revetus de cette

charge. Nous avons deja montre que s'ils ont occupe le

bourg de Moudon, c'etait qu'ils le detenaient en fief ; ils n'y
ont jamais ete juridiquement les maitres du sol. Iis posse-
daient sans doute dans le Pays de Vaud plus d'une terre :

une partie du Jorat, la seigneurie de Palezieux, et la partie
occidentale de la region veveysane. Plusieurs de ces possessions

avaient du etre arrachees de vive force a la puissance

episcopale, ainsi les territoires du Jorat ; d'autres avaient

une origine differente sans relation avec la dignite de comte de

Vaud : il en etait ainsi de Rue. Est-ce peut-etre l'importance
de ces possessions 3 qui ont pousse les comtes de Genevois ä

se parer en 1192 du titre de comtes de Vaud C'est
possible.

1 C'est c.e que prouve clairement un article trop peu connu de
Ed. Secretan, intitule : « L'avouerie imperiale dans les trois eveches
romands », paru dans les Archiv, für Schweiß. Geschichte, de 1868,
vol. 16.

2 Ce document a ete publie par les M. I. N. gen., II,
p. 104. Gremaud dans son St-Amedee, p. 42, a laisse passer une
faute de typographie : ce n'est pas 1129 qu'il faut lire, mais
bien 1192.

3 On avait cru longtemps que les proprietes des comtes de Genevois

a Hauterive devaient provenir d'un mariage avec Ida, sceur de
Guillaume de Glane, fondateur d'Hauterive ; cette idee est aujour-
d'hui abandonnee : voir a ce propos Freiburger Festschrift, 1918,
p. 254 - 255 et M. Reymond : Les sires de Glane.
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La fagon dont les comtes de Genevois userent de leur auto-

rite d'avoues de l'eveque de Lausanne pour le depouiller de

ses droits sur Vevey, droits regus par l'eveque, en vertu de

la cession de ion *, peut nous'servir d'exemple des procedes

que ces comtes employerent plus d'une fois sans doute, pour

usurper les domaines de leur suzerain ecclesiastique. Aux

temps du second royaume de Bourgogne, Vevey avait ete

residence royale, c'est meme ä Vevey que Rodolphe III
scella le document par lequel il octroyait la dignite de

comte de Vaud aux eveques de Lausanne. La premiere mention

que nous possedions des biens ecclesiastiques a Vevey
est une cession de ces terres avec Celles de Corsier et de

quelques autres avoisinantes, faite illegalement par l'eveque
Lambert de Grandson, ä son neveu Gautier, sire de Blonay 2.

L'alienation de biens ecclesiastiques n'etait pas autorisee ;

aussi cette cession fut-elle desavouee par les eveques suivants

et l'on recourut jusqu'ä l'empereur qui rendit justice ä

l'eglise. Vevey et Corsier sont done cites ensemble dans cet

acte ; de Montet3 en conclut que ces droits sur Vevey ont

passe ä l'eveque en meme temps que la ferme de Corsier lui
etait cedee, en 1079. Le nom meme de Vevey n'est pas men-
tionne dans cette derniere donation, aussi M. Reymond4 s'ele-

ve-t-il avec raison contre cette conclusion; il n'est pas probable
en effet que sous le terme de ferme de Corsier, on ait jamais
compris en outre la ville de Vevey qui etait de quelque
importance, qui avait meme ete la residence d'Henri IV. L'idee de

M. Reymond est que les droits de l'eveque sur cette ville datent

1 Voir ä ce propos de Montet : Documents de Vevey, oü cet his-
torien fait dater de 1079 le moment oü l'eveque acquit ces droits.

2 Cart. Laus., n° 41 : «praestavit Walchero nepoti suo domino
de Blonay Viveis et curiam de Corsie et alia multa ».

3 Cf., note 1.

4 Dans son Eveque de Lausanne.
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de la cession de ion. Ii ne faut d'ailleurs pas oublier qu'il
ne s'agit pas d'une propriete absolue de cette ville, mais de

quelques droits sur une partie seulement de cette localite ;

en effet, en 1018 Rodolphe III avait donne ä Saint-Maurice 1

tous ses droits de justice et de prelevement des impöts ä

Vevey. II est vrai que ce couvent ne les conserva pas long-

temps. Plus tard, au milieu du XIIme siecle, dans le temps
oü Amedee Ier, comte de Genevois, parait dans les actes offi-
ciels sous le titre d'avoue, protecteur des eveques de

Lausanne, cet ambitieux comte reussit ä soustraire a son

protege toute une Serie de domaines grace a Sexploitation
ehontee qu'il sut faire des droits ä lui conferes par son titre
d'avoue. Pour mieux intimider l'eveque, il bätit meme sur
une colline tout pres de Lausanne un chateau que Saint-
Amedee ne reussit ä faire demolir qu'apres de longues

negociations 2. De Montet emet ä ce propos l'hypothese que
le comte de Genevois ne s'y serait decide qu'au prix de la

reconnaissance, par l'eveque, des droits revendiques ä Vevey

par le comte. Ce n'est pas impossible, mais rien ne vient ap-

puyer cette hypothese.
Nous aurons l'occasion de discuter toutes les questions si

embrouillees qui concernent la ville de Vevey et ses diffe-
rents possesseurs quand nous essaierons de donner un aperQU
de toutes les possessions de l'eglise cathedrale de Lausanne.

Voyons ce que nous avons obtenu grace ä nos investigations.
II n'est pas possible que les droits episcopaux sur Vevey
remontent effectivement jusqu'ä la donation de ion ; en

outre nous ne trouvons pas plus ici qu'ailleurs la moin-
dre preuve que les comtes de Genevois aient jamais ete

1 Forel : Reg., n° 280 : « in Vivesio placitum cum omni redditione
census hominum ». Mais M. Reymond dans un article recent n'y voit
qu'un « decret de mutation ». Rev. eccl. suisse, II, p. 23.

2 Cart. Laus., p. 42 - 43.
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comtes de Vaud. Cela n'empeche evidemment pas le cha-

pitre de Lausanne d'avoir possede des avant ion d'impor-
tants territoires ä Vevey.

Bien des actions juridiques et bien des titres de solide

propriety militent encore en faveur de notre these que les eve-

ques de Lausanne ont ete seuls et uniques detenteurs du titre
de comte de Vaud : ils ne jouissaient pas seulement, par ce

fait, des divers avantages dejä enumeres ; ils en avaient
bien d'autres : nous avons nous-meme eu l'occasion de

signaler, dans un chapitre concernant le couvent de Romain-

motier, que l'eveque avait mande ä sa cour de justice de

Lausanne, le sire de Grandson, et l'y avait condamne pour
ses mefaits envers les moines clunisiens de cette maison reli-

gieuse.

L'exercice des droits de justice relevait justement des

competences du comte, et si Aymon de Genevois a egalement
fait partie du tribunal judiciaire de son eveque, c'etait bien

parce qu'il en etait l'avoue, et non qu'il füt comte de Vaud ;

l'aurait-il reellement ete, qu'il eüt eu sa propre cour
judiciaire, quelque part ailleurs qu'ä Lausanne, ä Moudon par
exemple, et il eüt certes tout fait plutot que de se servir de

la cour judiciaire de l'eveque, son suzerain1.

Remarquons, en outre, que le pape Innocent II demanda

en 1130 k l'eveque Guy 2 de bien vouloir se charger d'inter-
dire tout essai de reconstruction du chäteau-fort des Clees ;

les derniers maitres de ce point fortifie n'avaient pas hesite

en effet a barrer le passage du Jura, qui d'Orbe conduit a

Jougne ; au cas 011 cela serait devenu necessaire, le pape
recommandait k son subordonne d'employer l'excommunica-

1 Du meme coup deviennent caduques toutes les autres deductions
savantes de Hisely sur l'organisation judiciaire des comtes de Genevois

dans le pays de Yaud. M. I. N. gen., II, p. 20.
2 Cart. Laus., p. 42.
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tion contre les recalcitrants. Si l'eveque n'avait pas possede

en cette contree, qui se trouvait encore dans les limites du

comte de Vaud, une puissance temporelle bien definie, repo-
sant sur les droits regaliens dont etaient investis les comtes,

on ne pourrait comprendre de quel droit l'eveque se serait

permis d'interdire la reconstruction de ce chäteau-fort
Encore une raison de plus en faveur de notre these. De meme

il serait peu croyable qu'un noble du rang d'Ebal de Grandson

se füt derange lui et ses vassaux pour aller en personne
solliciter l'eveque de Lausanne, et rester quelque temps
ä sa -cour palatine1, pour faire reconnaitre par qui de droit
quelques donations domaniales ä l'abbaye de Joux, si

l'eveque n'avait ete que le superieur ecclesiastique des moines
du lac de Joux ; c'est ainsi que le sire de Grandson faisait

par lä-meme montre de feale obeissance envers son suzerain,

le comte de Vaud. Quant ä la derniere supposition
d'Hisely, que la dignite de comte ait bien ete cedee en fief
ä l'eveque en ioii, mais que la legitimate de ce fief n'en ait
jamais ete reconnue depuis le changement de dynastie
de 1032, ce qui aurait, en effet, pu rendre caduques toute
espece de titres et proprietes, il faut avouer que cette supposition

est gratuite. Cette reconnaissance etait-elle neces-
saire Les relations entre l'Eveche et l'Empire etaient alors
si etroites et si aimables que cela ne parut pas necessaire.

Bien plus, on ne comprendrait plus du tout pourquoi l'empe-
reur aurait enleve ä ses amis de Lausanne, une dignite qu'il
aurait ete offrir ensuite ä son adversaire le comte de Genevois.

Pretendre fondee pareille supposition, c'est aller ä l'en-
contrc des faits

Je pretends meme que les droits regaliens octroyes aux
eveques des le convenant de 1157, par les dues de Zährin-

1 M. D. R., I, p. 5 : citation tiree d'un document du XIIme siecle,
dont il n'existe plus qu'une copie du XVIme siecle.

2
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gen et dont ils avaient expressement reconnu fimportance,

ne sont pas autre chose que les droits regaliens relevant

des ion du titre de comte de Vaud.
Ces droits nous sont en effet enumeres dans un registre

connu sous le nom de « franchises de Saint-Amedee » ; c'est

un recueil de documents oh sont rappelees les regales epis-

copales, s'etendant ä tout le Pays de Vaud, et non point aux
seules possessions de 1'eglise cathedrale ; ce recueil a ete ela-

bore sous les auspices de Saint-Amedee1. M. Reymond a donne

la preuve qu'il ne s'agissait pas lä de droits acquis du temps
de Saint-Amedee, mais dont l'origine est tres anterieure.

II n'y est pas fait la moindre allusion, en effet, ä la donation

considerable de l'empereur Henri IV et qui date de 1079 ;

par contre, en lieu et place de l'empereur c'est le roi qui est

nomme ; il est done tres vraisemblable que le roi ainsi men-
tionne n'est autre que l'ancien roi de Bourgogne, en l'espece

le dernier qui ait regne : Rodolphe III, d'autant plus que

cette mention du souverain est mise en correlation avec un
decret d'immunite qui aurait ete acquis du fait meme de la

cession de 1011. Nous estimons done que ces franchises de

Saint-Amedee ne sont qu'une reedition de divers droits
acquis de par cette cession de 1011.

Les droits enumeres concernent : les routes, les douanes,

l'impöt sur les ventes de hois et forets (ces dernieres jouaient
alors un role preponderant dans l'economie rurale de la

Bourgogne transjurane), les monnaies, les foires, les me-

sures, les corvees en usages, et celles qu'ordonnaient de com-

mun accord les trois etats de Lausanne (1'eglise representee

par l'eveque et le chapitre, la noblesse et la bourgeoisie),
les usuriers, les avoues et la juridiction criminelle 8. Nous

1 Cart. Laus., p. 426-428 et M. D. R., VII, p. 7 et ss.
2 « A rege tenet regalia dominus Episcopus Lausan. Regalia vero

sunt : Strate, Pedagia, Vende, Nigreiure, Moneta, Mercata, Men-
sure, Feneratores manifeste, Banni veteresvel de communi consilio
constituti, Cursus aquaruin, Fures, Raptores. »
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possedons encore un oommentaire du XIVme siecle sur ces

divers droits regaliens de 1'eveque en tant que comte 1. Cer-

taines de ces dispositions remontant certainement jusqu'au
XIIme siecle, nous interessent par leur sens juridique ; nous
allons les relater brievement. Y sont tout d'abord enumeres
les postes de douane : Crissier, Pully, Lutry et Ouchy. Leurs

recettes ont du etre abondantes si l'on songe que Lausanne

etait le carrefour des routes se dirigeant sur la Bourgogne,

l'Italie et l'Allemagne, et le commerce ne chomait pas sur
de pareilles arteres. Les droits sur les forets dont nous

avons eu l'occasion de signaler l'importance ä propos d'Hau-

terive, devaient rapporter encore davantage dans un canton
aussi forestier, que l'etait alors le pagus waldensis, dont on

fait meme deriver le nom, pour cette raison, du met allernand

Wald (foret). Le commentaire du XIVme siecle sait encore

que les forets attenantes au pays accidente, ou avait ete fonde

au XIIIme le couvent de la Part-Dieu en Gruyere et Celles

dans lesquelles avait ete creee l'abbaye du lac de Joux,
avaient du faire partie autrefois 2 de l'immense foret episcopate.

A ce tardif renseignement vient s'aj outer une notice
du Cartulaire du chapitre de Lausanne, se rapportant ä un

temps quelque peu posterieur ä 1200. Voici ce qu'elle relate :

« la foret tout entiere qui s'etend de l'Arsa rossa jusqu'ä
Albeuve sur la rive droite de la Sarine (peut-etre que le

redacteur de la notice se place ä Bulle pour donner ses ren-
seignements ; la rive droite de la Sarine pourrait difficile-
ment etre reellement en cause ici, puisqu'il n'a jamais, que
nous sachions, ete terre episcopate) appartient ä l'Eveche de

Lausanne 3 ». Apres avoir developpe quelques points de droit
concernant les regales de monnaie et de foire, le commentaire

1 M. D. R., VII, p. 313 et ss.
2 Id., p. 319 : « ut abantiquo dicitur ».
3 Cart. Laus., p. 208.
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passe ä l'examen des droits judiciaires de l'eveque et signale

entre autres les diverses sortes de criminels qui ressortissent

de la juridiction episcopale : meurtriers, traitres, voleurs de

bois, incendiaires et d'autres encore 1.

Des le XIIme siecle, nous avons toujours plus d'exemples

precis qui prouvent que l'eveque exergait reellement les

droits de comte de Vaud. L'index encore inedit des fiefs
de l'Eveche de Lausanne, nous en signale plusieurs, tres

interessants, bien qu'en partie posterieurs ä 1200 ; il y en a

d'ailleurs encore dans d'autres manuaux. En voici quelques

exemples : l'exercice des droits sur les foires, ou l'investiture
de ces droits ä quelque vassal sont constates dans des actes

de Belmont en 1220 2, d'Estavayer en 1231 3, de Romont

en 1244 4 et comme nous avons dejä eu l'occasion de le dire,
k Yverdon en 1260 et 1264 5. Ailleurs le sire Guillaume de

Montagny reconnait en 1276 qu'il a regu de l'eveque, en

fief, les droits de douane qu'il leve ä Montagny, le contröle
de la route episcopale, des le ruisseau de Chandon j usque sur
le Longmont (le Längenberg des environs de Morat), et des

eaux de la Broye jusqu'au lac de Morat De meme, il sem-
ble que c'est en vertu des droits regaliens de comte que
l'eveque Roger, en 1180, confirme les fiefs ecclesiastiques,
dont Ulric, comte de Neuchätel, avait ete investi sur des

regions de langue frangaise et allemande7. Nous aurons ä

revenir sur l'importance politique de cet acte. Rappeions
aussi ä propos des regales dont jouissait l'eveque, les droits
seigneuriaux qu'il avait sur le Jorat. La provenance de ces

1 M. D. R., VII, p. 321.
2 Cart. Laus., p. 473.
3 Id., p. 566 : « mercatum Estavaiel ».
4 M. D. R., VII, p. 42.
5 Pierre II de Savoie, vol. IV, n°s 541 et 658.
6 Fiefs nobles, folio 40.
7 M. D. R., I, p. 201 - 202.
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droits ne peut etre recherchee, en effet, que dans i'existence

de droits regaliens (ceux du comte de Vaud), nous pouvons
l'affirmer gräce au resultat de nos precedentes recherches.

On comprend alors mieux aussi comment il se fait que

l'eveque Guy ait pu, en 1137, ceder ä la nouvelle abbaye

d'Humilimont le droit d'exploiter les forets des alentours,

puisque l'eveque detenait la regale des forets, en Pays de

Vaud 1.

Jusqu'ici on n'avait pas accorde, ä notre avis, suffisam-

ment d'attention au fait que les revenus de ces regales et

leur importance ont eu une influence considerable sur la

puissance politique et economique des seigneurs ecclesiasti-

ques de Lausanne. Autant dire que nous attribuerons plus
d'importance ä la cession de 1011 que ce n'etait generale-
ment le cas jusqu'ici ; en effet si nous essayons d'embrasser
d'un coup d'ceil jete sur une carte, toutes les proprietes
acquises de ce seul fait, en nous rappelant que les comtes
de Genevois ne tenaient primitivement qu'en fief la plupart
de leurs terres au Pays de Vaud parce qu'ils etaient les

avoues de l'eveque, si nous y ajoutons en pensee tous les

droits regaliens qui faisaient partie de l'autorite comtale,
dont le seul fait etait dejä, dans ce temps, un appoint
considerable, nous verrons tres bien en effet que l'importance de

la cession de 1011 est considerable, surtout si nous compa-
rons l'accroissement de pouvoir qui en resulta pour les eve-

ques avec la petitesse du domaine qu'ils possedaient anterieu-
rement. Les circonstances speciales qui presiderent aux des-

tinees du Pays de Vaud empecherent seules les princes eve-

ques de Lausanne d'acquerir la puissance politique considerable

a laquelle parvinrent ceux des pays voisins, speciale-
ment en Allemagne.

(A suivre.) H. HÜFFER,
trad, par M.-Ed. BRIDKL.

1 Mem. Fribourg, 1855, p. 236.
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